
 

Directive communale 

Assainissement énergétique des bâtiments 

 

 

Généralités 

Cette directive règle les modalités pour l’assainissement énergétique des bâtiments 
existants. Les formulaires énergétiques relatifs à la pose d’isolation devront être joints à la 
demande d’autorisation de construire. 

 

Quelques références légales concernant l’assainissement énergétique des bâtiments : 

- Art. 29 de la Loi sur les constructions. 
- Art 5, al 2 bis, de l’Ordonnance sur les constructions. 

 

 

Pose d’isolation en toiture 

La pose d’isolation en toiture, qui engendre ou non une surélévation du toit, ne sera pas 
soumise à enquête publique. 

 

Les demandes seront autorisées sans mise à l’enquête publique aux conditions suivantes : 

- La surélévation du toit ne doit pas dépasser les 20cm. 
- La demande porte uniquement sur l’assainissement énergétique. 
- Si une ouverture d’accès en toiture est exigée par le chargé de sécurité afin de respecter 

les normes SUVA, elle sera intégrée à la demande d’autorisation de construire, sans 
mise à l’enquête publique. 

 

 

Pose d’isolation en façades 

La pose d’isolation en façade sera soumise à enquête publique car les gabarits, les 
distances et les matériaux de revêtement sont modifiés. 

 

Un dépassement de maximum 20cm (revêtement compris) pour l’ajout d’une isolation en 
façades n’est pas pris en compte lors du calcul de la hauteur, de la distance entre bâtiments 
et de la distance à la limite. 

 

L’ajout d’une isolation n’est pas considéré dans le calcul de l’indice brut d’utilisation du sol. 
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